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GRIÈCHES D’AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Samedi 25 janvier 2025 à Ambert (Auvergne)
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9h15 - Mot d’ouverture et présentation du programme de la journée

9h30 – Début des conférences

• Présentation du nouveau PNA Pies-grièches (LPO FR et LPO AuRA)

• Suivi de reproduction de la Pie-grièche grise – exemple de la plaine d’Ambert (LPO AuRA)

• Sensibilisation des communes concernant la gestion des haies sur la chaîne des Puys (LPO AuRA)

[~11h-11h15 - Pause café ]

11h15 - Projection de deux séquences du futur documentaire sur les Pies-grièches de France, réalisé par
Philippe Menestrey

11h30 – Suite des conférences

• Les Mesures Agro-environnementales et Climatiques (MAEC), un outil de préservation des habitats (PNR 
Livradois-Forez)

• Implication des agriculteur·trice·s dans la préservation des Pies-grièches – exemple de la Pie-grièche à tête 
rousse et des paysans de nature de l’Allier (LPO AuRA)

[~12h30 - 13h45 - Pause déjeuner ]

14h30 - 16h30 -Balades (fin vers 17h)

PROGRAMME DE LA JOURNEE
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PRESENTATION DU PNA PIES-GRIÈCHES
2024-2035

Justin Chambrelin (LPO France)

et Sébastien Nottellet (LPO AuRA)
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QU’EST CE QU’UN UN PLAN NATIONAL D’ACTIONS ?
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Acteurs concernés : institutionnels, 
académiques, socio-économiques et 
associatifs

Durée : 5 à 10 ans

Deux types de plan national d’actions :

• pour le rétablissement 

• pour la conservation

Méthode :

• Améliorer les connaissances (suivi des populations de
l’espèce ou des espèces concernées)

• Protection et restauration de ces espèces et de leurs
habitats

• Informer les acteurs concernés et le public

• Faciliter l’intégration de la protection des espèces dans les
activités humaines et dans les politiques publiques

« Les PNA sont des outils stratégiques opérationnels qui visent à assurer la conservation ou le
rétablissement dans un état de conservation favorable d’espèces de faune et de flore sauvages
menacées... » (Ministère de l’aménagement du territoire et de la transition écologique)



QU’EST CE QU’UN UN PLAN NATIONAL D’ACTIONS ?
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Plus de 70 PNA déjà mis en œuvre 
en France

Plus de 200 espèces concernées

Actuellement environ 60 PNA en 
vigueur en France métropolitaine 

et Outre-mer

24 déclinés actuellement en 
Auvergne-Rhône-Alpes

22 PNA auxquels la LPO AuRA
participe

Auvergne-Rhône-Alpes



LE PLAN NATIONAL 
D’ACTIONS PIES-
GRIÈCHES
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HISTORIQUE DES PNA PIES-GRIÈCHES
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2014 - 2018

Rédaction du 
2nd PNA1er PNA

2021 2022 - 2024 2025 - 2034
Dessins : ©François Desbordes

Bilan du 1er PNA 2nd PNA



COMITÉ DE RÉDACTION DU PNA ET GOUVERNANCE
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Porte Coordonne Anime

Principaux contributeurs :

Frédéric Asara - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, Carole Attié - CEN Corse, Simon-Pierre Babski - LPO
Bourgogne-Franche-Comté, Nicolas Beillon - Chambre d’Agriculture 07, Marine Benoiste - Réseau
CIVAM, Charline Boissard - DREAL Grand Est, Patrick Boudarel - DREAL Occitanie, Sabine Boursange -
LPO AURA, Catherine Brenon - Chambre d’Agriculture 03, Raphaël Bussière – Indépendant, Emilie
Chammard - CBN Massif Central, Dominique Clément - Aude Nature, Jacques Comolet-Tirman – OFB,
Jean-Claude Corbel - PNR Livradois-Forez, Julie Corbon - Métropole d'Aix-Marseille-Provence, Laurent
Couzi - LPO France, Pierre-André Crochet - CEFE-CNRS, Marie Deligny - LPO Grand Est, Nathalie Durand
– ONF, Jocelyn Fonderflick - Parc national des Cévennes, Catherine Foyer-Benos - DRAAF Occitanie,
Fabien Gilot - Groupe ornithologique du Roussillon, Nadège Guimard - PNR des Volcans d'Auvergne,
Maylis Guinaudeau - DREAL Nouvelle Aquitaine, Olivier Hameau - LPO PACA, Mylène Hamon – APCA,
Frédéric Jiguet – MNHN, Frédéric Labouyrie – EPHE, Delphine Lacuisse - LPO Alsace, Christophe
Lartigau - Groupe ornitologique des Deux-Sèvres, Guillaume Leblanc – LOANA, Amélie Lecoq - DREAL
Pays de la Loire, Norbert Lefranc – Indépendant, Jean-Pierre Lumaret - Université de Montpellier, Carla
Midena – MASA, Alexandre Millon – IMBE, Sylvie Monnier - Missions Haies Auvergne Rhône Alpes,
Sébastien Nottellet - LPO AURA, Olivier Patrimonio - MTECT, Benoit Pongerard - MASA, Madeleine
Pons – COGARD, , Sophie Raspail - LPO France, Denis Rey - LPO Occitanie - DT Hérault, Pierre Rigaud -
Groupements techniques des Vétérinaires d'Auvergne, Romain Riols - LPO AURA, Fabien Sané - ALEPE,
Nicolas Saulnier - LPO Occitanie - DT Hérault, Gaëlle Sobczyk-Moran - OPIE, Laura Taysse - LPO
Nouvelle Aquitaine, Magali Trille - LPO Occitanie - DT Aveyron, Emmanuel Véricel - LPO AURA.

Remerciements pour leur participation et les relectures à l’ensemble des membres du comité de suivi
de la rédaction du PNA.



GOUVERNANCE ET ÉTAPES
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- Un évènement de lancement du PNA

- Un COPIL annuel

- Des COPIL régionaux (annuel ou tous 
les deux ans en fonction des régions)

- Une évaluation à mi-parcours (5 ans)

- Un colloque national ?



PROCHAINES ÉTAPES DU PNA PIES-GRIÈCHES
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2024

Passage en CPN en juin

Correction (août-octobre)

Envoie du PNA (Octobre 
2024)

2025

Relecture à la DEB (en cours)

Lancement du processus de consultation 
publique

Consultation publique (21 jours)

Corrections mineurs (?)

Lancement du processus de 
diffusion du PNA



FINANCEMENTS
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- Animations nationale et régionale du programme 
de conservation via la DREAL + autres financeurs 
publiques (région, Feder Massif central, etc.)

- Pacte en faveur de la haie

- Fonds vert (projet ELeVE)

- MAEC 

- Financements divers de replantation des haies

- Mécénat 

- Projet d’installation agricole favorable à la 
biodiversité



CONTENU ET STRUCTURATION DU DOCUMENT
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• Partie I - Bilan des connaissances sur les Pies-grièches

• Partie II - État des lieux de la situation actuelle : menaces, facteurs limitants, mesures 
de conservation et statuts de protection des pies-grièches

• Partie III - Conditions à réunir pour l’avenir : rappel des besoins des pies-grièches, 
enjeux de conservation, connaissances supplémentaires à acquérir et définition 
d’une stratégie à long terme

• Partie IV - Mise en œuvre du Plan National d’Actions



LES ESPÈCES CONCERNÉES PAR LE PNA 2024-2035
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Pie-grièche 
écorcheur
Lanius collurio

Pie-grièche à 
tête rousse
Lanius senator

Pie-grièche grise
Lanius excubitor

Pie-grièche 
méridionale
Lanius
meridionalis

Pie-grièche à 
poitrine rose
Lanius minor

© R. Riols © Y. Martin© F. Desage© J. Sottier © P. Langlois
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PIE-GRIÈCHE À TÊTE ROUSSE

Deux noyaux de populations principaux :

- Pourtour méditerranéen

- Centre de la France

Estimation de la taille de population 
nationale : 3000-6000 couples (soit 

6000 à 12000 individus)

Réduction importante de l’aire de 
répartition depuis les années 1970. Baisse 

d’effectif de l’ordre de 20 à 50% entre 
1980 et 2012.

Classée Vulnérable en France

source : PNA Pies-grièches 2024-2035



PIE-GRIÈCHE GRISE
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Dernier bastion dans le Massif central > 
plus de 90% de l’effectif national (1550 à 

3015 individus).

Une cinquantaine de couples dans le 
nord-est de la France.

Forte contraction de l’aire de répartition.

Diminution d’effectif de l’ordre de 80 % 
entre 1993-1994 et 2014-2018.

Classée En danger en France

source : PNA Pies-grièches 2024-2035
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PIE-GRIÈCHE MÉRIDIONALE

Aire de répartition restreinte au pourtour 
méditerranéen

Aire de répartition mondiale restreinte à la 
péninsule ibérique et au sud de la France

Contraction de l’aire de répartition durant 
les vingt dernières années au moins

Réduction d’effectif de l’ordre de 40% entre 
1993-1994 et maintenant.

Population estimée à 764-1272 couples 
nicheurs soit 1528-2544 individus

Classée En danger en France

source : PNA Pies-grièches 2024-2035
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PIE-GRIÈCHE À POITRINE ROSE

Espèce largement répartie en 
France jusque dans les années 1930

Long déclin au cours du XXe siècle

Dernière reproduction constatée en 
2019

Classée en Danger critique 
d’extinction en France

source : PNA Pies-grièches 2024-2035
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PIE-GRIÈCHE ÉCORCHEUR

Espèce la plus largement répartie et 
abondante

Fortes variations interannuelles des 
effectifs

Dynamiques de population variables 
selon les régions

Entre 244 100 et 752 000 couples en 
France soit 488200 à 1 504 000 

individus

Classée Quasi-menacée en France

source : PNA Pies-grièches 2024-2035



MENACES
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• Disparition des habitats
• Destruction lié aux travaux d’entretien

des habitats en période de
reproduction

• Diminution des ressources trophiques

• Destruction directe sur les routes 
migratoires

• Changement climatique
• Intoxication
• Mortalités accidentelles
• Dérangement



ENJEUX DE CONSERVATION
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• Maintien de la surface toujours en herbe

• Maintien de la qualité des prairies (diversité floristique, communautés écologiques riches)

• Maintien des éléments paysagers (haies, arbres isolés, murets, etc.)

• Améliorer les modalités d’entretien des éléments paysagers

• Maintien de milieux ouverts en zones méditerranéennes



OBJECTIFS DE CONSERVATION DU PNA
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• Maintien des habitats (en superficie et en qualité) au
niveau national pour les cinq espèces de Pies-grièches

• Restauration locale des habitats au sein des zones
occupées par les pies-grièches et entre ces zones

• Maintien, voire renforcement, du nombre de couples
recensés au commencement de ce nouveau PNA pour
les quatre espèces encore nicheuses en France

• Collaboration internationale pour la conservation de la
Pie-grièche à poitrine rose

© T. Worfolk



MISE EN ŒUVRE DU PNA
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Axe « Connaissance »

1. Améliorer les connaissances sur la répartition et l’état des populations de pies-
grièches

2. Améliorer les connaissances sur les menaces anthropiques et l’écologie des pies-
grièches



MISE EN ŒUVRE DU PNA
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Axe « Conservation »

3. Restaurer des milieux en faveur des pies-grièches

4. Conserver les habitats des pies-grièches en lien avec le monde agricole 

5. Conserver les habitats des pies-grièches par une meilleure prise en compte dans 
l’aménagement du territoire

6. Conserver les habitats des pies-grièches par une meilleure prise en compte dans les 
projets d’aménagement 

7. Conserver les habitats des pies-grièches en assurant une maîtrise foncière et 
d’usage 

8. Améliorer la prise en compte des pies-grièches dans les travaux d’entretien et de 
gestion



MISE EN ŒUVRE DU PNA
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Axe « Communication »

9. Développer la communication sur les pies-grièches

Axe « Animation »

10. Animer le PNA



RÔLE DE LA LPO AURA DANS CE PNA
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Participation active à la rédaction du PNA Pies-
grièches 2024-2035 (membre du comité de
rédaction)

Animation de la déclinaison régionale du PNA en
Auvergne-Rhône-Alpes

Rôle central par rapport à la conservation de la Pie-
grièche grise

Rôle à jouer dans la sauvegarde du noyau de Pie-
grièche à tête rousse du centre de la France (Allier
et Roannais)

© R. Riols



QUESTIONS ET REMARQUES ?
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Plantation de haies en faveur de 
la Pie-grièche grise à Saint-Front 
(Haute-Loire)

© S. Nottellet



QU’EST CE QU’UN UN PLAN NATIONAL D’ACTIONS ?
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• Pies-grièches
• Milan royal
• Râle des genêts
• Outarde canepetière
• Balbuzard pêcheur
et Pygargue
à queue blanche
• Vautour fauve
et activités d’élevage
• Vautour moine
• Vautour percnoptère
• Gypaète barbu
• Aigle de Bonelli
• Grand Tétras

• Chauve-souris
• Loup et activités d’élevage
• Lynx boréal
• Loutre d’Europe
• Sonneur à ventre jaune
• Lézard ocellé
• Cistude d’Europe
• Papillons de jours
• Libellules
• Pollinisateurs
• Messicoles

22 PNA dans lesquels la LPO Auvergne-Rhône-Alpes est impliquée
dont 11 dont elle assure la coordination de la déclinaison régionale, seule ou en collaboration

Milan royal © R. Riols

Sonneur à ventre jaune © J.-F. Carrias



STRATÉGIE À LONG TERME POUR LA CONSERVATION DES PIES-GRIÈCHES
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• Cartographie des noyaux de population de pies-grièches

• Sensibilisation des acteurs concernés par les pies-grièches

• Accompagnement des agriculteurs dans l’adaptation de
leurs pratiques

• Meilleure application de la réglementation

• Communication auprès du grand public

© T. Worfolk



PIE-GRIÈCHE GRISE
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Espèce hivernant en France

Renforcement de la population par 
des individus provenant du nord-est 

de l’Europe

Contraction des zones d’hivernage 
en France

Effectif hivernant mal connu

source : PNA Pies-grièches 2024-2035
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PIE-GRIÈCHE MÉRIDIONALE

Espèce largement sédentaire

Quelques comportements de 
dispersion expliquent les 

données dans le sud-ouest et 
l’ouest

source : PNA Pies-grièches 2024-2035



AIRE DE RÉPARTITION EN FRANCE ET ÉVOLUTION DES POPULATIONS
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1970 – 1975

Source : Atlas des oiseaux de France métropolitaine (Issa & Muller, 2015)

1985-1989

2009-2012
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UN AVENIR SOMBRE EN 
EUROPE DE L’OUEST

• Mauvaise 
reproduction en 
2023 (ex : Volvic, 
Ambert)

• Prédiction sur le long 
terme inquiétante
pour l’avenir de la 
Pie-grièche grise en 
France et même en 
Europe de l’Ouest

CLIMAT
Actuel

2050

HABITAT
Actuel

2050

CLIMAT + HABITAT
Actuel

2050

(Barbet-Massin et al., 2011)
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Aire de répartition 
de la Pie-grièche 
grise (Lefranc, 2022)



CONTACT :

Sébastien Nottellet
Chef de projet

Coordination de la déclinaison du PNA Pies-
grièches en Auvergne-Rhône-Alpes

LPO Auvergne-Rhône-Alpes, délégation Auvergne, 
antenne Haute-Loire

Tél :  06 46 81 70 66
sebastien.nottellet@lpo.fr

Justin Chambrelin
Chargé de mission

Animateur des PNA Râle des genêts et 
Pies-grièches

LPO France

Tél :  06 15 98 77 27
justin.chambrelin@lpo.fr
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SUIVI DE LA PIE-GRIÈCHE GRISE EN PLAINE 
D’AMBERT

Georges Sauvestre (LPO AuRA – groupe bénévole d’Ambert)



HISTORIQUE DU SUIVI 
DE LA PIE-GRIECHE GRISE 

DANS LE BASSIN D’AMBERT
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HISTORIQUE DU SUIVI

 2009 : Début du suivi de la PGG par le groupe local de bénévoles, avec l’aide de JJ Lallemant - salarié LPO - sur un territoire de 
10 km2 environ du bassin d’Ambert

 2011 : étude de l’espèce sur 35 km2 du bassin d’Ambert, par Kelly Blond - stagiaire LPO - avec la participation du groupe local

 2013 : Etude sur l’ensemble du territoire à la demande du PNRLF, par JJ Lallemant et 2 autres salariés, et 15 bénévoles dont 10 
de l’équipe d’Ambert

Pour cette étude, 112 communes ont ainsi été prospectées, dont une trentaine sur lesquelles a été noté la présence de la PGG. La 
population a été jugée correcte sur le « Bassin d’Ambert » et la « Bordure orientale du plateau Vellave (Allègre à Sauvessange) ».

« Ces résultats confirmaient la situation de la PGG, qui joue ici un rôle d’espèce sentinelle, nous alertant sur les modifications de 
la qualité des écosystèmes dont elle fait partie »

42



HISTORIQUE DU SUIVI

2015 : le PNRLF a confié une mission d’étude à la LPO Auvergne. Un plan d’actions démarre avec JJ Lallemant, puis est poursuivi 
par Sébastien Heinerich en 2017-2018, puis par Sébastien Nottellet depuis 2020, sur le territoire du bassin d’Ambert, toujours en 
collaboration avec le Groupe Bénévoles Ambert

 Le groupe de bénévoles Ambert est constitué de 9 membres : Lalage Perry – Monique Lemée – Monique Morange – Isabelle 
Wallet - Georges Sauvestre – Pierrette Catel – Martin Montauban – Pascal George – Tom Desilles, répartis en 4 équipes

43



HISTORIQUE DU SUIVI
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ETUDE DU TERRITOIRE DE SUIVI 
DE LA PIE-GRIECHE GRISE 

DANS LE BASSIN D’AMBERT
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LA PGG DANS LA PLAINE D’AMBERT
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Une population sous haute surveillance

Altitude plutôt basse pour une population 
encore dynamique

Espèce très liée aux prairies naturelles 
(pratiques agricoles extensives)

Des sites de nidification atypiques : les vieux 
peupliers pleins de gui, les chênes. 



TERRITOIRE SUIVI
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Surface du territoire suivi = 54 km²



PAYSAGES DU TERRITOIRE SUIVI
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RESULTAT DU SUIVI 
DE LA PIE-GRIECHE GRISE 

DANS LE BASSIN D’AMBERT 
DE 2011 A 2024
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SUIVI PAR LES BENEVOLES DE LA PGG DANS LA PLAINE D’AMBERT
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• Une dizaine de bénévoles impliqués de 2011 à 2024 
(4 équipes se partageant  l’ensemble des secteurs) : 
Lalage PERRY – Monique LEMEE – Monique 
MORANGE – Isabelle WALLET – Georges 
SAUVESTRE – Pascal GEORGE – Martin 
MONTAUBAN – Pierrette CATEL – Thomas DESILLE

• Une quarantaine de sites suivis régulièrement

• Au moins un passage par mois par équipe sur chaque 
secteur et passage quasi-hebdomadaire pendant la 
période de reproduction

• Passages en général le matin, pendant 3 heures 
environ à chaque passage

• 232 jeunes PGG ont pris leur envol de 2011 à 2021 
dans la plaine d’Ambert......puis DISPARITION 
PROGRESSIVE
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lieu / date 05-janv 26-janv 31-janv 01-févr 04-févr 05-févr 07-févr 11-févr 16-févr 17-févr 24-févr 26-févr 01-mars 22-mars 23-mars 24-mars 25-mars 30-mars 31-mars
Nb 
obs 

EQUIPE
NIDIFICATION 

2019 OBSERVATEUR
LP-ML-

MM
LP-GS-

MM
MMo GS MMo SN

LP-ML-
MM

PG
LP-ML-

MM
LP-ML-

MM
MMo GS

LP-ML-
MM

GS
LP-ML-

MM
MMo GS

LP-ML-
MM

PG
GS-PC-

AD
LP-ML-

MM

4 jeunes Les Littes 0 1 1 0 2 1 1 2 2 2 1 13

Fourcheval N 1 0 1 2 2 0 2 2 2 12

3 jeunes Fourcheval S 1 0 0 0 0 2 2 0 0 0 5

Les Issards 0 1 0 1 0 0 0 2 0 0 4

La Bellevue 0 0 0 1 2 0 2 0 0 5

2 jeunes Sarras 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 2

3 jeunes Pramant 1 0 0 0 0 1 1 0 0 3

Les Armandes 1 0 0 0 0 0 1 2 1 5

Moranges-Le Solier 1 1 0 2 2 1 2 2 1 12

Les Gravières 1 1 1 2 2 2 1 2 0 12

Rodde 2 1 2 2 2 2 0 2 13

Poyet - Gras 0 0 0 1 1 2 0 0 0 4

aérodrome 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vergne - Le Grand Cheix 1 1 1 1 0 0 0 4

Maufre 1 0 1 2 2 2 2 10

Bourchany 0 1 0 1 1 0 1 0 0 4

Lapeyre 0 0 1 1 0 0 0 0 2

4 jeunes Es pinas se-Eta ng du Pendu 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chambouffe-Le Marais 0 1 1 1 1 0 0 1 2 0 2 9

Puvic 0 0 2 2 1 0 1 0 6

2 jeunes Le Verdier-Puvic St Ep 0 1 0 0 2 2 5

Le Mas circuit 1 0 1

Le Mas 0 1 1 0 0 0 2 0 0 0 0 4

3 jeunes Les Placières 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 3

La Chaux 0 0 0 1 2 1 1 0 0 2 0 1 1 0 9

Les Prades 1 1 1 0 0 0 0 0 0 3

La Vaure SE 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2

Sails - La Vaure E 0 1 2 0 2 0 1 0 0 1 0 7

Chouvel 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Le Beilloux SO 1 1

4 jeunes Les Pradoux 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 3

3 jeunes La Robertie SO 0 0 0 0 0 2 2 0 0 4

La Robertie S 1 0 1 2 0 2 0 0 0 6

Aura-La Forie 1 0 1 2

Lachamp - Job 0 1 2 0 3

Bioras-Terre Rouge-Ambert 0 0 1 1

N°2          
Lalage PERRY 

Monique 
LEMEE 

Monique 
MORANGE

N°3                          
Pascal 

GEORGE

N°4          
Martin 

MONTAUBAN

OBSERVATIONS DE PGG  de JANVIER - FEVRIER - MARS 2021 DANS LE BASSIN  AMBERT - ARLANC ( 54 km2 )

N°1      
Georges 

SAUVESTRE 
Pierrette 
CATEL

19-janv

GS GS

03-mars 10-mars

Suivi 1er TRIMESTRE 2021
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Suivi 1er TRIMESTRE 2024 !
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ACTIONS DE COMMUNICATION ET 
D’AIDES AUX AGRICULTEURS DANS LE 

CADRE DU SUIVI 
DE LA PIE-GRIECHE GRISE 

DANS LE BASSIN D’AMBERT 
DE 2011 A 2024
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•Des contacts, des articles dans la presse, des conférences, 
des agriculteurs sensibilisés, des animations grand public 
etc.

•Articles de presse : La Montagne 2017-2022 – La Gazette 2021 –
Oiseau Mag 2013

•Conférences : 2015 ( JJ Lallemant salarié LPO ) - 2017 ( S.Chaleil
salarié PNRLF ) - 2018 ( S.Heinerich salarié LPO ) 2023 ( S.Nottellet
salarié LPO )

•Interview sur FR3 en 2020

•Emission de radio H2O en 2021

•Installation Fresque à Ambert en 2021

COMMUNICATION ET AIDE AUX AGRICULTEURS

•Formation MAEC ( S.Nottellet ) 2024
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Espérons encore…



CONTACT :

Georges Sauvestre
Coordinateur du suivi Pie-grièche grise en plaine d’Ambert (Puy-de-Dôme)

LPO Auvergne-Rhône-Alpes

sauvestre.georges@wanadoo.fr

https://auvergne-rhone-alpes.lpo.fr/



SENSIBILISATION DES COMMUNES CONCERNANT
LA GESTION DES HAIES SUR LA CHAÎNE DES PUYS

CHRISTIAN TAILLANDIER - GROUPE BÉNÉVOLE CHAÎNE DES PUYS
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Données PGG 
1er mars 

au 31 août 2024
en Auvergne
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Données PGG 
1er mars 

au 31 août 2024
en Auvergne
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Aurières Nébouzat
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Creuse
Nébouzat
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Vernines
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Haies arrachées sur Nébouzat

2021-2022 - Suivi PGG en chaîne des puys avec Logan Guillaumon
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Haies arrachées sur Nébouzat
2018

2022

2023

2022

2021-2022 - Suivi PGG en chaîne des puys avec Logan Guillaumon
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Visites de Mairies :

St Bonnet d’Orcival
Le Vernet Ste Marguerite
Vernines
Aydat

(Aurières)
(Saulzet le Froid)

Haies arrachées à 
Vernines

2023 - Suivi PGG en chaîne des puys avec Elisa Walter



70

Sur le terrain, les archéologues retrouvent les traces des haies, des clôtures,
des talus et des fossés parcellaires.

Tout au long du xxe siècle, cet objet rural a suscité de nombreuses études
(géographes, historiens, archéologues, agronomes, écologues, etc.)

https://journals.openedition.org/archeopages/402?lang=es

LA HAIE BOCAGÈRE, PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE
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La plupart des espèces végétales et animales s’installent hors des cultures, dans la haie.
Les haies sont donc un support de vie essentiel dans les campagnes agricoles puisque Oiseaux, 

mammifères, reptiles, et nomre d’insectes disparaissent en même temps que les haies là où elles ont
été détruites.

La haie est très utile à l’agriculture : protection du bétail, contrôle de l’érosion, effet brise-vent
qui protège les cultures et améliore le rendement, contrôle des insectes « ravageurs » par la présence
de nombreuses autres espèces d’invertébrés dits « auxiliaires de culture ».

LES HAIES ET L’AGRICULTURE
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Les haies retiennent les eaux de ruissellement et limitent l’effet des crues.
L’eau ainsi retenue par les végétaux et leurs racines sera de plus décantée et épurée.
L’eau qui atteint les nappes phréatiques est alors de bien meilleure qualité.

Infiltration
Ruissellement
Ravinement
Crues
Dépollution
Assainissement

LES HAIES ET LE CYCLE DE L’EAU
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Le maillage bocager joue un rôle paysagé très apprécié et largement plébiscité par les randonneurs
comme par l’ensemble du public.

De plus en plus de remarques sont faites dans le sens d’un regret de voir le paysage dégradé par la 
disparition des haies et leur broyage.

LES HAIES DANS LES PAYSAGES
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LE PACTE EN FAVEUR DES HAIES
Porté par Marc Fesneau
(Ex Ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire)

Recréer 50 000 km de haies d’ici 2030.
Un rapport du CGAAER a été remis au Ministre en Avril 2023.
perte estimée à 23 500 km/an entre la période 2017 et 2021  
(malgré les programmes de plantations ). 

La PAC a évolué en faveur des haies: 
> L’arrachage total n’est plus toléré. Mais on peut déplacer en replantant ce que l’on arrache. 
> L’arbre aujourd’hui ne fait plus perdre de prime aux agriculteurs. 
> 3 % de la surface agricole doit être non productive (favorable à la haie)
> Une prime Eco-régime est allouée si 7 % de surface agricole est d’intérêt écologique (haies, mares, fossés…)
> Un Bonus Haie de 7 Euros par ha rémunère la présence de haie et leur gestion durable attestée par une 
certification de type Label haie. 
Si les agriculteurs ou les communes veulent planter des haies : Le Département 63 est un soutien historique. Il 
apporte une aide à 80 % plafonnée à 20 000 Euros. Les Sociétés de chasse peuvent contribuer à 20 %. 
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LE PACTE EN FAVEUR DES HAIES, QUEL AVENIR ? 

Le pacte en faveur de la haie porté par Marc 
Fesneau

Ça c’était avant la crise agricole de 2024  (trop de 
normes), et avant le nouveau gouvernement !

(Projet de loi de finance 2025 :             le pacte en 
faveur des haies passe de 110 à 30 millions 
d’Euros),

C’était avant le nouveau nouveau gouvernement !
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« Auparavant source de services et 
produits pour les ménages ruraux, la haie 
est devenue un coût dans l’économie des 
exploitations contemporaines spécialisées. 
Une recherche récente estime même que 
l’entretien d’un kilomètre de haies 
représente une dépense annuelle de 450 
euros. » 
Léo Magnin 

Chargé de recherche en sociologie au CNRS, Université Gustave Eiffel 

PLANTATION DESTRUCTION DES HAIES, RAISONS ÉCONOMIQUES
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ENTRETIEN DES HAIES, PRÉCONISATIONS

Limiter la taille par le dessus :
Elle limite très largement l’intérêt écologique de la haie et engendre souvent le 
même effet de réduction progressive de la haie jusqu’à sa disparition. Sous les fils 
électriques veiller à garder une hauteur de haie suffisante. Elle peut être taillé 1 
mètre au dessous des fils sans aucun risque. L’objectif écologique et paysagé est 
de tailler le plus haut possible ou de supprimer la taille par le dessus.

Le bon outil  : lamier ou « sécateur » 
L’épareuse est un bon outil pour les pousses de l’année mais mal utilisées elle 
déchiquette, abime les branches, parfois même les troncs des arbres (perte de 
« l’épiderme » protecteur, porte d’entrée des champignons).

Éviter les tailles qui gagnent chaque année quelques centimètres 
sur la haie, réduisant ainsi sa qualité écologique puis créant des 
discontinuités et entraînant petit à petit la disparition de 
nombreuses haies au fil des années.
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Réaliser un cahier des charges de la taille des haies : 
Bien déterminer les zones où la sécurité routière nécessite vraiment une taille basse.

Eviter de tailler en période de nidification (du 15 mars au 31 août) 
« Interdiction » par la PAC pour les agriculteurs du 1er avril au 31 juillet

ENTRETIEN DES HAIES, PRÉCONISATIONS
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5-Protections juridiques des arbres et des haies

Code de l’urbanisme
Espace Boisé Classé (article L113-1) par le PLU ou Conseils Départementaux
Plan Local d’Urbanisme (Eléments de paysage) articles L151-19 et L151-23
Identification « Intérêt patrimonial, paysagé ou écologique » par la commune (article L111-22)

Code rural

Le préfet peut prononcer « la protection de boisements linéaires, haies et plantations d'alignement, existants ou à créer

la destruction de ces haies est soumise à autorisation préalable du préfet (article R126-13) 

LA HAIE ET LE DROIT
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PAC - Règles de Bonnes Conduites Agricoles et Environnementales BCAE

interdiction pour les agriculteurs primés au titre des BCAE de tailler leurs haies entre le 1er avril et le 31 juillet   (arrêté du 24 avr

Code de l’environnement

Il est interdit d’abattre un ou plusieurs arbres des « allées d’arbres et alignements d’arbres qui bordent les voies de communication 

Mesures compensatoires locales sont obligatoires.

Des arbres remarquables  peuvent être classés Monument naturel (article L341-1). Autorisation spéciale.

LA HAIE ET LE DROIT
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LA HAIE ET LE DROIT

Taille en période de reproduction des oiseaux

Détruire le nid d’une espèce protégée (article L411-1 du code de l’environnement) constitue un délit.
A l’échelle nationale, il n’existe pas d’interdiction de tailler en période de reproduction.

Un préfet a le pouvoir d’édicter un arrêté préfectoral afin d’interdire pendant une certaine période de l’année la taille des 
arbres et haies. 

Conflits de voisinage (Code civil article 668) en absence de PLU ou règlement local

50 centimètres de la limite (sauf haie mitoyenne)

hauteur limitée à 2 m dans la zone distante de 50 cm à 2 m

interdiction de couper les branches de son voisin (article 673)

Un arbre ayant dépassé la hauteur légale de 2 mètres depuis plus de 30 ans pourra être conservé quelle

que soit sa position par rapport à la limite de propriété, à condition de rapporter la preuve de son âge supérieur à 30 
ans  (article 672).



PLAN D’ACTIONS EN 
AUVERGNE
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1- Actions du Comité Territorial
2- Actions des bénévoles
3- Dans la communication

(2024 l’année de l’arbre)
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✓ Groupe de travail Arbres Haies (juillet 2022)

✓ Envoi des demandes d’arrêtés préfectoraux pour interdire les coupes d’arbres et tailles pendant la 
reproduction des oiseaux aux 4 départements faites en 2022

« De la même façon que ce qui se pratique dans d’autres départements français, nous souhaiterions qu’un Arrêté Préfectoral
soit mis en place interdisant les coupes forestières, les élagages et broyages de haies et de bosquets durant la période de 
nidification du 15 mars au 31 juillet et qu’une publicité soit faite de la mise en place de cet arrêté à destination des 
Départements, Communes, exploitants et particuliers. » 

✓ Présentation du diaporama dans les Groupes Bénévoles locaux

✓ Contact avec les associations de maires ruraux –

✓ Contact avec La Mission-Haies et relecture

✓ Contacts avec les Conseils départementaux –

✓ Je Dis Nature Arbres et haies 7 novembre 2024

ACTIONS DES MEMBRES DU COMITÉ TERRITORIAL
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✓ Renforcer le groupe de travail Arbres et haies

✓ Groupe d’action en faveurs des haies (sur leur commune) 

✓ Courrier type « entretien des haies » aux mairies + liste des espèces d’oiseaux connues sur 
la commune 

✓ A la suite de ces envois, aller rencontrer les élus locaux pour les sensibiliser à l’intérêt du 
maintien et d’amélioration de la gestion des haies et des espaces verts sur leurs
communes.

RECHERCHE DE BENEVOLES
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Révéler le patrimoine naturel (ornithologique) de la commune :
Présenter Faune-AuRA (consultation multicritère)

Insister sur les espèces en péril Pie-grièche grise, Moineau friquet, Milan royal

Carte (succincte) de présence de 2 espèces sur la commune

Fournir des outils :
2 fiches espèces PGG et Moineau friquet :

Fiche juridique haie :

Présenter Mission Haies AuRA (brochure)

Proposer un article dans le Bulletin Municipal et le site internet de la commune

PROPOSITION D’UNE MÉTHODOLOGIE POUR UN 1ER ENTRETIEN
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Le public peut jouer un rôle crucial dans la préservation de la biodiversité, y compris celle de la Pie-grièche grise. Voici quelques actions 
concrètes :

1. **Participer à des programmes de sciences participatives** : Les citoyens peuvent s'impliquer dans des projets qui permettent de recenser les espèces et 
d'observer les changements dans la biodiversité. Cela aide les scientifiques à collecter des données précieuses sur les populations d'oiseaux et leurs habitats.

2. **Adopter des gestes quotidiens** : Chacun peut contribuer à la préservation de la biodiversité en adoptant des comportements respectueux de 
l'environnement, comme réduire l'utilisation de pesticides, favoriser les produits locaux et de saison, ou encore créer des espaces verts dans son jardin.

3. **S'engager dans des initiatives locales** : Rejoindre ou créer des jardins partagés, participer à des nettoyages de la nature ou s'impliquer dans des 
associations de protection de l'environnement peut avoir un impact positif sur la biodiversité locale.

4. **Sensibiliser et éduquer** : Informer son entourage sur l'importance de la biodiversité et des menaces qui pèsent sur elle peut aider à mobiliser davantage
de personnes autour de cette cause.

5. **Interagir avec les décideurs** : Faire entendre sa voix auprès des élus locaux concernant les politiques de biodiversité et participer à des réunions
publiques peut influencer les décisions prises au niveau communautaire.

En résumé, chaque individu a la capacité d'agir pour la biodiversité, que ce soit par des actions directes, des choix de consommation responsables ou en
sensibilisant son entourage.

Réponse de 
« l’Intelligence

Artificielle »Que puis-je faire en faveur de la biodiversité et PGG ?
CONCLUSION



CONTACT :

Christian Taillandier
Membre du Comité territorial Auvergne & 

Responsable du groupe de travail « Arbres Haies »
Tél : 06 74 06 04 72 Mail : reidnalliat.naitsirhc@orange.fr

Délégation territoriale Auvergne
LPO Auvergne-Rhône-Alpes 

2 bis rue du Clos Perret 63100 Clermont-Ferrand
auvergne-rhone-alpes.lpo.fr

MERCI !
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LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES 
ET CLIMATIQUES - UN OUTIL DE 
PRÉSERVATION DES HABITATS

Guillaume Moiron (PNR Livradois-Forez)



L’OUTIL MAEC :

•Le contexte de la PAC
•Le Projet Agro-Environemental et 
climatique et le territoire de la 
plaine d’Ambert

•Les mesures mises en œuvre
•Les premiers engagements

M
A
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LE CONTEXTE DE LA PAC
Naissance de la PAC en 1962 (contexte d’après-guerre) : besoin de stimuler la production européenne pour 
atteindre l’autosuffisance alimentaire

Evolution de la PAC au cours des réformes successives :

Dérégulation des marchés agricoles (règles de l’OMC) :

- Réduction des tarifs douaniers et subventions à l’export, régulation des aides internes
- Suppression des quotas laitiers (2015) & des quotas pour le sucre (2013)

D’une logique de soutien à la production à une logique de soutien aux revenus :

- Prix garantis progressivement remplacés par des aides directes aux agriculteurs (1992, 2003)
- Amélioration de l’équité des aides : paiement redistributif (2013)

Intégration des enjeux de développement rural : 2nd pilier de la PAC

Prise en compte des attentes sociétales : sécurité sanitaire, environnement

Mesures agro-environnementales (1992), conditionnalité des aides (2003)
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LE CONTEXTE DE LA PAC
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LE CONTEXTE DE LA PAC
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FEAGA
Fonds Européen Agricole de Garantie
100% financé par l’UE

FEADER
Fonds Européen Agricole pour le 
Développement Rural
Co-financement UE/Etats membres

80%

20%

55 Milliards € = 40% du budget UE
France : 9 Millards € (1er

bénéficiaire)



LE PAEC DE LA PLAINE D’AMBERT
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Les MAEC : boite à outils qui peut être mise en œuvre par les 
territoires

Engagement volontaire des agriculteurs pour 5 ans

Dans le cadre d’un Projet Agro-Environnemental et Climatique 
(PAEC)

Sur les zones Natura 2000 et les zones à enjeux pour les espèces 
bénéficiant d’un Plan National d’Actions ou sur les contrats 
territoriaux (enjeux eau)

Par un porteur de projet qui assure le montage et l’animation du 
projet

Projets validés par une commission régionale composée de la 
DRAAF et la Région

Les PAEC à l’échelle du Parc :



LE PAEC DE LA PLAINE D’AMBERT
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11 communes concernées : Ambert, 
Arlanc, Beurières, Champétières, 
Chaumont-le-Bourg, Dore-l'Église, La 
Forie, Job, Marsac-en-Livradois, Mayres, 
Saint-Ferréol-des-Côtes 

Surface : 11 283 ha



LE PAEC DE LA PLAINE D’AMBERT

98

La plaine d’Ambert c’est :

- 180 exploitations 

- Surface Agricole Utile : 6 630 ha

dont

Prairies permanentes : 5 100 ha

Prairies temporaires : 400 ha

- Un réseau de bocage constitué de haies, de ripisylves et 

d’arbres de haut-jet



LES MESURES MISES EN ŒUVRE
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Préserver la richesse floristique des prairies permanentes, réduire le 
retournement et la fertilisation des prairies.

Conserver les infrastructures agro-écologiques : haies, arbres, ripisylves, et 
en assurer une gestion raisonnée.
Conserver les zones de nidification de la pie grièche grise.

Conserver les milieux humides plus sensibles au pâturage.
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Surfaces herbagères et pastorales - PRA1
Mesure localisée - 51€/ha/an

L’agriculteur s’engage à :
 réaliser un diagnostic agro-écologique d’exploitation réalisé avec le Parc
 suivre une formation agréée dans les 2 premières années de contractualisation
 enregistrer ses pratiques sur les parcelles engagées (fauche, pâturage, …)

Parcelles éligibles : 
prairies permanentes, pâturages permanents présentant un minimum de 4 plantes de la liste des 
plantes indicatrices de l’équilibre agro-écologique élaborée par le Conservatoire botanique national du 
Massif Central

X Absence de fertilisation azotée minérale
Variables locales

Maintien du couvert : 
X Renouvellement par travail superficiel du sol non autorisé au cours des 5 ans
Phytosanitaires : 
X non autorisés sauf traitements localisés
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Infrastructures agro-écologiques - ligneux
Mesure localisée
800 €/ha/an

L’agriculteur s’engage à :
 faire un diagnostic agro-écologique de l’exploitation avec le Parc
 suivre une formation agréée dans les 2 premières années de contractualisation
 enregistrer ses pratiques
 mettre en œuvre le plan de gestion sur 90 % des éléments engagés

Le plan de gestion prévoit a minima : 
 une seule et unique taille en 5 ans entre le 1er septembre et le 1er mars
X épareuse et lamier interdits
X pas de taille sommitale
X pas de produits phytosanitaires sur les éléments engagés
X pas de fertilisation minérale sur les éléments engagés

Favorise la préservation des arbres de haut-jet, haies hautes et ripisylves.
Mesure qui a pour objectif de conserver les habitats de la pie grièche grise.
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- Les éléments éligibles :
o haies, ripisylves susceptibles d’être gérées une fois

dans les 5 ans ;
o alignement d’arbres, arbres isolés, susceptibles d’être

taillés une fois dans les 5 ans.

LES MESURES MISES EN ŒUVRE

Arbres de haut-jet en Plaine 
d’Ambert © E. Verier - LPO

Clôtures en bord de ruisseau en Plaine d’Ambert

© M. Cladière - PNRLF
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Objectifs :

 Favoriser l’amélioration du bocage (quantitative 
: plus d’arbres/haies/ripisylve et qualitative : 
plus d’éléments arborescents) ;

 Préserver l’habitat de la Pie Grièche grise ;

 Gérer le bocage à l’échelle de l’exploitation ;

 Faire entrer le bocage dans le système 
d’exploitation (gain agronomique et 
microclimatique et production de ressources).

LES MESURES MISES EN ŒUVRE

Haie basse en Plaine d’Ambert © E. Verier - LPO
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Préservation des milieux humides (MHU1) 
150 €/ha

L’agriculteur s’engage à :
 faire un diagnostic agro-écologique de l’exploitation avec le Parc
 suivre une formation agréée dans les 2 premières années de contractualisation
 enregistrer ses pratiques

Mesure à plan de gestion (daté et signé – trame nationale pour les plans de gestion)

Parcelles éligibles : prairies permanentes, pâturages permanents en zone Natura 2000 et présentant un 
caractère humide (flore indicatrice, type de sol, présence d’eau, …)

Variables locales
Le plan de gestion prévoit : 
Respecter un taux de chargement moyen annuel maximal : 1,2 UGB/ha/an
Respecter un taux de chargement moyen annuel minimal : 0,05 UGB/ha/an
Respecter un taux de chargement instantané maximal et une période hivernale : 2 UGB/ha entre le 15/12 
et le 01/03
Fertilisation limitée : 50 unités d’azote/ha/an, 30 unités de P/ha/an, 80 unités de K/ha/an, apports 
calciques et magnésiens autorisés
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Animation 2024 :
 Réunion d’information le 27/02 à Marsac-en-Livradois
 13 agriculteur.ices présent.es / 170 contacté.es
 23 intéressé.es au total
 Mise en place d’une permanence à Arlanc pour optimiser les déplacements et RDV
 17 engagé.es a priori en 2024 / 23 intéressé.es

LES PREMIERS ENGAGEMENTS
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Bilan 1ère année PAEC Plaine d’Ambert :
 Environ 250 ha engagés en MAEC PRA1
 A priori environ 45 km de linéaires (haies, 

alignements d’arbres, ripisylves) + 279 arbres isolés 
(IAE1)

 A priori 1 seule parcelle engagée en MHU1 (6,52 ha)

LES PREMIERS ENGAGEMENTS
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Enveloppe totale disponible :  505 500 € pour 5 ans 
(100 % des montants demandés)
 A priori 60 % de l’enveloppe [PRA1+IAE1] 

consommés
 4,35 % enveloppe MHU1 consommés (1 parcelle de 

6,52 ha)

Les perspectives :  
 Animation 2025 : objectif de 20 dossiers 

supplémentaires

LES PREMIERS ENGAGEMENTS
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Au-delà des chiffres, les MAEC c’est : 
 La rencontre des agriculteurs pour parler 

de biodiversité ;
 La reconnaissance des bonnes pratiques 

agricoles du territoire ;
 Des diagnostics de terrain ; 
 Des modes de gestion initiés pour le long 

terme ;
 Le maintien d’un lien entre les agriculteurs 

et les partenaires environnementaux.

LES PREMIERS ENGAGEMENTS

Photo de la réunion de Marsac-en-Livradois
© G. Moiron - PNRLF
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Au fait, à quoi sert un groupe local 
et un réseau d’observateurs ?
Et le Parc, il sert à quoi ?

Sans données de Pie Grièche grise 
et sans porteur de projet : pas de 
MAEC



CONTACTS :

Guillaume MOIRON et Caroline CROUZY
Chargés de mission 

Parc naturel régional Livradois-Forez
Tél : 04 73 95 57 57

Maison du Parc – 63880 Saint-Gervais-sous-Meymont
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IMPLICATION DES AGRICULTEURS DANS LA 
PRÉSERVATION DES PIES-GRIÈCHES

Simon Milliet (LPO AuRA)



LA PIE-GRIÈCHE À TÊTE 
ROUSSE DANS L’ALLIER 

C
H

A
P

IT
R

E 
0

1



AIRE DE RÉPARTITION DE LA PIE-GRIÈCHE À TÊTE ROUSSE

Déclin marqué depuis les
années 1960 - 1970 avec une
contraction de l’aire de
répartition vers le Sud-Est.
Déclin plus marqué dans le
Nord.

Entre 2800 et 5000 couples
aujourd’hui en France. 100 à
170 en AuRA.







LE GROUPE PAYSANS 
DE NATURE DU 
BOURBONNAIS
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PAYSANS DE NATURE

Une association nationale née en Vendée

Objectif : 

- Faire des espaces agricoles des zones de 
conservation des espèces sauvages avec des 
agriculteurs prenant en compte la biodiversité

- Contribuer à installer des fermes paysannes

- Et créer du lien avec les habitantes et habitants 
des territoires.



PAYSANS DE NATURE

En 2023, naissance du groupe du Bourbonnais



DES PAYSANS DE NATURE ACCUEILLANT LA PIE-GRIÈCHE À TÊTE ROUSSE

Colin Nectoux : éleveur vache laitière -> 1 couple 
en 2021 

Tine et Dries : éleveurs cochons plein air et 
apiculteurs -> 1 mâle en 2024

Romary Courtois : éleveur brebis et porcs 
-> 1 couple en 2023
-> 2 couples en 2024  



2025, UNE GRANDE 
PROSPECTION DES 
PGTR SUR LE BOCAGE 
BOURBONNAIS ?
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UN ATLAS DES PGTR SUR LA COMCOM DU BOCAGE BOURBONNAIS ?

Implication :
- De la ComCom

- Des Paysans de 
Nature

- Des agriculteurs 
locaux

- Des habitants

- Des bénévoles 
LPO



CONTACT :

Simon Milliet
Coordinateur de l’équipe Allier de la LPO

Référent Pies-grièches dans l’Allier

LPO Auvergne-Rhône-Alpes, délégation Auvergne, antenne Allier
Tél :  07 48 85 12 14

simon.milliet@lpo.fr
https://auvergne-rhone-alpes.lpo.fr/


